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La notion de compétence en droit
et

La formation des contrats



Quelques rappels en 
droit des contrats
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Quatre 
principes 

essentiels 
en droit des 

contrats

1. la liberté contractuelle
(liberté de conclure, de la 
forme, de l’objet)

2. la fidélité contractuelle
(pacta sunt servanda !)

3. le respect de la bonne foi
(loyauté en affaire et principe 
de la confiance)

4. la protection de la liberté 
individuelle
(protection de la partie faible 
ou contre soi-même)



Les 
différents 
types de 
normes

1.Les normes étatiques
• les normes impératives 

(absolument - CO 19 II, CO 216 
I, CO 243, CO 361 - ou 
relativement - CO 362, CO 256 
II, CO 468a II, CO 492 IV)

• les normes dispositives selon 
19 I CO (supplétives - CO 75, 
CO 189 I - ou interprétatives - 
CO 16 I, CO 74, CO 189 II-III, 
CO 481 II )

2.Les normes contractuelles
• les normes individuelles
• les normes autonomes (les 

conditions générales et les 
conventions collectives)



La 
hiérarchie 

des normes

1. Les normes étatiques 
impératives

2. Les normes individuelles du 
contrat

3. Les normes autonomes (si 
elles existent et ont été 
valablement intégrées au 
contrat)

4. Les normes étatiques 
dispositives supplétives (de la 
partie spéciale, puis de la 
partie générale)



Les 
différentes 

classifications 
des contrats

1. Selon la relation à la loi
les contrats nommés et les contrats 
innommés (mixtes ou sui generi)

2. Selon la forme (contrats formels ou 
informels)

les contrats sous forme authentique, 
écrite, orale ou tacite

3. Selon la relation entre les parties
les contrats unilatéraux, bilatéraux 
imparfaits, bilatéraux parfaits ou 
synallagmatiques, multilatéraux

4. Selon la relation au temps
les contrats simples, de durée

5. Selon la prestation caractéristique
les contrats d’aliénation (vente, 
donation), d’usage (bail, prêt), de 
travail (individuel, apprentissage), de 
service de résultats (entreprise), de 
service de moyen (mandat), aléatoires 
(garantie), de société



Le système 
de la 

formation 
d’un contrat 

Une obligation contractuelle ne 
prend naissance que par un 
contrat valablement formé !

Cela suppose que deux 
conditions soient remplies.
Il faut :
1. l’accord des volontés (aspect 

volontaire)
 et
2. la validité du contrat (aspect 

légal).



Le système 
de la 

formation 
d’un contrat 

1. S’il n’y a pas accord des 
volontés (CO 1-10), il y a 
inexistence du contrat ! 

2. S’il y a accord des volontés, il 
s’agit de vérifier si le contrat 
remplit toutes les exigences 
légales pour qu’il soit 
considéré comme valide : le 
contrat contient-il un vice ?

vices de capacité (CC 12ss) nullité du contrat

vices de forme (CO 11) nullité du contrat

vices de l’objet (CO 19-20) nullité du contrat

vices du consentement (CO 23-31, 21) contrat annulable

vices de représentation (CO 32ss)
nullité du contrat, mais 
ratification possible
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La notion de compétence 
dans l’enseignement du 
droit
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L’enseignement 
par 

compétences : 
pourquoi ?

Apprendre quoi ?

              apprendre pour faire quoi ?

• Ne plus s’encombrer de « savoirs 
morts » et de « savoirs ignares »

• Répondre aux besoins du monde 
professionnel

• Donner du sens aux 
apprentissages

• Uniformiser les attentes de 
l’enseignement

• …



Rappel : le schéma de la matrice 
disciplinaire
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Une discipline scolaire

se caractérise d’abord par

une matrice disciplinaire

qui prend forme à travers

des
connaissances
déclaratives

des
objets

des
tâches

des
connaissances
procédurales

des
connaissances

conditionnelles

 



Un changement de paradigme
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Une formation construite selon les 
thèmes des disciplines invoquées

Une formation modelée sur les situations 
professionnelles tirées de la pratique

Konvink, Promouvoir les compétences, mais comment ?, pp. 6 et 8 
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Les compétences opérationnelles présentées dans le Plan de 
formation GCD (CFC)
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Un changement de paradigme

17

Une formation construite selon les 
thèmes des disciplines invoquées

Une formation modelée sur les situations 
tirées de la discipline ou des pratiques 
sociales de référence

sur des situations issues de la 
pratique disciplinaire
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De 
nombreuses 
définitions 
pour une 
notion 
complexe

(Joannert, 
2009)
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De 
nombreuses 
définitions 
pour une 
notion 
complexe

(Basque, 
2015)

1. Un savoir-agir,
2. qui est contextualisé,
3. qui nécessite la 

mobilisation de 
ressources internes et 
externes,

4. qui se manifeste dans 
une performance.
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Une définition de la compétence

Travailler une compétence, c’est demander aux élèves de 
mobiliser un ensemble de ressources (des savoirs, des 
savoir-faire, des savoir-être) en vue de résoudre une tâche 
complexe avec succès.

Il s’agit donc de dépasser le savoir-redire et le savoir-refaire 
pour apprendre à l’élève à intégrer les connaissances 

apprises dans des mises en œuvre concrètes !
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Une définition de la compétence

C  = *Mobilisation

Des 
ressources

(savoirs, 
savoir-faire, 
savoir-être)

Pour résoudre, 
avec succès, 

une tâche 
complexe



Réflexion sur la 
nature du droit et la 

logique des 
compétences ?

• Une volonté de dépasser la 
posture purement 
positiviste du droit

• Un savoir juridique qui 
n’est pas un donné, mais 
qui est à construire

• Des savoirs et mais aussi 
des pratiques de savoirs 
afin d’initier les élèves à la 
pensée juridique



Réflexion sur la 
nature du droit et la 

logique des 
compétences ?

 L’enseignement du droit ne consiste 
pas seulement en la transmission 
d’une vérité juridique, mais à la prise 
de conscience que le droit est une 
construction sociale répondant à 
certaines finalités.

 L’enseignant devrait donc proposer 
des situations d’apprentissage 
permettant cette prise de conscience, 
la construction de ces savoirs 
juridiques et la maitrise de ces 
pratiques de savoirs spécifiques

Enseigner le droit = faire constuire et 
pratiquer le droit aux élèves en leur 
demandant de résoudre des 
situations problématiques 
significative !



Des compétences 
juridiques à développer 
chez nos élèves
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Comment formuler des compétences en 
droit ?
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Poumay M. (dir.), Comment mettre en œuvre une approche par 
compétences dans le supérieur, De Boeck, 2022.
Chapitre 1. Rédiger un référentiel de compétences (p. 25)



Une compétence particulièrement 
travaillée dans l’enseignement du droit
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Voici une tâche qui a été donnée à des 
élèves, ainsi que quelques exemples de 
productions, lors d’un test portant sur le thème 
juridique de la formation des contrats.

A partir des documents distribués, complétez 
le tableau remis. 



Une compétence particulièrement 
travaillée dans l’enseignement du droit
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Des savoirs Des savoir-faire Des savoir-être
(= la liste traditionnelle 

des contenus)
-  Les domaines du 

droit et les thèmes 
juridiques à traiter

-  Les principales 
règles à étudier

-  Quelques concepts 
de base et le 
vocabulaire 
spécifique à 
maîtriser

-  …

- Prendre des notes, 
lire, comprendre, 
résumer, …

- Utiliser les codes
- Appliquer des règles 

de droit et une 
démarche de 
résolution des cas

- Effectuer des 
recherches 
documentaires et 
analyser une source

- Présenter un exposé
- …

- Faire preuve d’esprit 
critique

- Acquérir une 
attitude ouverte aux 
opinions et 
empreinte de 
respect

- Se montrer 
responsable de ses 
actes

- Développer son 
esprit d’initiative

- ... 

Des ressources à mobiliser selon les plans d’études
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CENTRE DE PÉDAGOGIE UNIVERSITAIRE 

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL   
JUIN 2020 
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Des tâches dans 
une séquence sur 
la formation des 

contrats ?

Résoudre des cas



Quelles 
tâches choisir 

pour un 
enseignement 

du droit 
cohérent ?

Un référentiel de 
compétences

Des familles de tâches 
complexes pour travailler et 

évaluer les compétences choisies
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Des compétences en droit au secondaire 2 selon les plans d’études ?

Plan d’études cadre pour les Ecole de Culture générale, CDIP, 2019

?
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Des compétences en droit au secondaire 2 selon les plans d’études ?

Plan d’études « Ecole » de l’ECGF, 2019
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Des compétences en droit au secondaire 2 selon les plans d’études ?

• « S’initier au raisonnement juridique par :
– la maîtrise d’un vocabulaire et d’expressions 

juridiques
– la compréhension des principes régissant les 

obligations et l’organisation du système juridique
– la recherche, la compréhension et l’interprétation des 

articles de loi… »

• « Analyser de manière critique et commenter l’actualité 
juridique en suivant une démarche systématique »

Plan d’études, 
Ecole de maturité,
Vaud 2024 En discipline obligatoire



35

Des compétences en droit au secondaire 2 selon les plans d’études ?

Plan d’études, 
Ecole de maturité,
Vaud 2022

En option spécifique
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PEC écoles de maturité, 2024



Des 
compétences 

juridiques ?

1. proposer une solution juridique à un cas tiré d’une 
situation de la vie quotidienne en développant un 
raisonnement juridique 

2. identifier les différents usages du droit dans les 
médias en déterminant les enjeux juridiques et les 
domaines du droit touchés 

3. rédiger un texte juridique (une règle légale, un 
projet de loi, une décision judiciaire, un avis de 
doctrine, un contrat, …) en évaluant sa pertinence 
au regard du droit actuel 

4. représenter la structure d’une règle légale ou 
d’une loi, d’un jugement, d’une procédure judiciaire 
ou législative, d’un concept juridique ou d’un 
raisonnement en droit sous une forme particulière 
(schéma, poster, textes, …) afin de mettre en 
évidence la logique sous-jacente 

5. critiquer une décision juridique en formulant une 
argumentation fondée sur diverses sources du 
droit et en rédigeant un texte ou présentant un 
exposé contenant un vocabulaire et des concepts 
juridiques corrects

6. …



Une définition de la notion de 
compétence
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C  = *Mobilisation

Des 
ressources

(savoirs, 
savoir-faire, 
savoir-être)

Pour résoudre, 
avec succès, 

une tâche 
complexe

?
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Caractéristiques d’une situation d’exercice (et 
d’évaluation) d’une compétence

complexe
par les données qui sont fournies (nombre, données 
parasites, difficultés, variété,…) et par la prescription 
d’une tâche globale

disciplinaire fait référence à un ensemble de problèmes spécifiques 
à une discipline

vise 
l’intégration 
des acquis

ni restitution, ni simple application; mais suppose la 
mobilisation d’acquis (acquis intégrés et non 
additionnés)

appartient à 
une famille 

semblable, par sa structure, à d’autres situations 
appartenant à la même famille, mais nouvelle dans sa 
forme (inédite)



Des familles 
de 

situations 
ou de 

tâches 
complexes

Des tâches complexes et 
inédites, mais suffisamment 
équivalentes

un paramétrage avec 
des éléments invariants

un habillage des 
situations avec 
différentes mises en 
scène
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Une méthodologie ou des familles de tâches ?
Plan d’études, Ecole de maturité,
Vaud 2024



Exercice

Peut-on rassembler des propositions 
d’activités diverses dans des familles de 
tâches spécifiques en droit ?

Peut-on déterminer les familles de tâches 
complexes propres aux compétences 
juridiques que l’on veut faire maîtriser à 
nos élèves ?
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Exercice

• Voici des propositions de compétences qu’il serait 
possible d’exercer en droit, ainsi que quelques 
ressources que les élèves devraient mobiliser lors de 
l’exercice de ces compétences.

• Comme il ne s’agit que de propositions imparfaites, vous 
pouvez reformuler les compétences et compléter la liste 
des ressources à mobiliser.

• Mais, pour avoir tous les éléments de la définition d’une 
compétence, il s’agit de proposer des familles de 
tâches complexes qui seraient adéquates pour 
l’exercice concret de chacune de ces compétences.
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Des 
compétences 

pour 
l’enseignement 
du droit : quels 

avantages ? 

• Une prise en compte des sciences de 
l’éducation
– La recherche du sens et de l’implication 

des élèves
– La fin de la tyrannie du programme par 

contenus
– Le travail en groupes d’élèves à l’honneur

• Un lien plus fort avec une conception large du 
droit en tant que discipline des sciences 
humaines
– Eviter la dérive positiviste et l’illusion 

d’une vérité juridique à apprendre
– Des savoirs toujours contextualisés
– Et au-delà des savoirs: des questions, 

des problèmes et des concepts pour 
rendre le droit vivant et pertinent afin de 
mieux comprendre le monde 
d’aujourd’hui



Des 
compétences 

pour 
l’enseignement 

du droit : une 
doxa à 

questionner ?

• Un enseignement exigeant, 
révolutionnant la posture du 
« maître » dans sa classe

• Un enseignement qui semble 
chronophage !

• Une nouvelle manière de planifier 
l’enseignement

• Une logique d’enseignement à 
questionner…
(la place des savoirs, la 
compétitivité, l’évaluation,…)
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